
 (C) : 17 56 582 217 299
21 85 4203634 59

135   P00428 J

PROPRIETAIRE 4101 MBLQHG
MME PRIOUZEAU YVELINE ANNE M

221
12/08/2021
31/08/2021

85049

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP-E LUCON
20 RUE DES BLES D'OR CS 90120
85407 LUCON

MME  PRIOUZEAU YVELINE
72 RUE DE LA BOULAYE
85320 MAREUIL SUR LAY DISSAIS

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP-E LUCON
20 RUE DES BLES D'OR CS 90120
85407 LUCON
Tél : 02 51 28 52 19
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF LA ROCHE-SUR-YON
SECT.2EME SECTEUR
CITE ADMINISTRATIVE
10 RUE DU 93EME RI
85024 LA ROCHE SUR YON CEDEX
Tél : 02 51 45 12 02

Somme à payer

          829,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2021

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2021,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Retrouvez désormais vos biens immobiliers bâtis et leur descriptif dans votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.
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https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MAREUIL SUR LAY-DISSAIS (135), VENDEE (85)

Le détail de vos bases et cotisations figure sur l'avis suite

      34,49       0,243       0,676

      34,49       0,147       0,956

        774           5          15

        777           3          22         802

      +0,39      -40,00      +46,67

      42,85        1,93       29,10       0,612        9,78        1,70

      42,85        1,93       29,10       0,393        9,76        2,50

          5           5           6           5

          2           1

          2           0           1           0           3

          0           0

         24

        829

Votre cotisation communale de taxe foncière pour 2021 prend en compte le transfert de la
part départementale aux communes à travers l'ajout du taux départemental au taux
communal. Pour plus d'informations consultez la notice.
Il est rappelé qu'un lissage de +          1 € par an a été calculé en 2017 sur les
cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive leur augmentation sur 10
ans.
La base communale des terres agricoles exonérée est de           1 €.

Références administratives : 850 51 022 049 135 135 S Z
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